
 
 
 

Déclaration de Confidentialité  
 
 
 

1. Stratégies Conseil, et ses Rédacteurs contractés en free-lance, s’engagent 
formellement à maintenir la plus grande confidentialité sur les textes qu’ils 
rédigeront et sur les documents qu’ils recevront de leur Client. 

 
2. Tous les Rédacteurs free-lance, engagés par Stratégies Conseil, sont soumis 

eux-mêmes à la signature d’une Déclaration de Confidentialité pour leurs 
travaux de rédaction entrepris avec Stratégies Conseil. 

 
3. La nature du travail, les briefs, les illustrations, les recherches, les documents 

divers, et toutes les informations personnelles ou professionnelles transmises 
par le Client à Stratégies Conseil et à ses rédacteurs feront l'objet de la plus 
grande confidentialité. Stratégies Conseil ne pourra, sans le consentement 
préalable du Client matérialisé par la remise de son bon de commande, 
divulguer publiquement ou rendre notoire à des tiers ces informations. 

 
4. En envoyant son bon de commande, le Client accepte notamment que les 

documents, aidant à la rédaction du texte soient transmis à Stratégies Conseil 
puis communiqués aux Rédacteurs pour effectuer la rédaction demandée, 

 
5. A la fin de la mission, tous les documents remis à Stratégies Conseil et au 

rédacteur désigné, seront rendus au client. 
 

6. Les textes rédigés par Stratégies Conseil pour ses clients, sont conservés 
uniquement dans l’ordinateur du gérant, Monsieur Erich Alauzen. Ces textes 
seront détruits dans un délai de trois mois, à compter de la date de la 
signature du BAT final par le Client. 

 
 
 
A Tunis, le ……………………………………. 
 
 
 
 
 
Stratégies Conseil 
Erich ALAUZEN 


